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Notant !'importance que peut avoir, pour faciliter 
l'accomplissement de la tache du Comite special, la 
tenue de consultations avant Jes sessions du Comite 
entre Jes membres du Comite et les autres Etats inte
resses, 

Considerant que le Comite special ne s'est pas en
core completement acquitte du mandat qui lui a ete 
confie, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de !'Organisation; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
ses travaux en vue de s'acquitter des taches suivantes 
qui lui ont ete confiees : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont ete fai
tes ou qui seront faites au sein du Comite et preciser 
celles qui ont suscite un interet particulier; 

h) Examiner les propositions qui ont ete faites OU 

qui seront faites au sein du Comite en vue d'accorder 
la priorite a l'examen des domaines dans lesquels un 
accord general est possible et faire des recommanda
tions a ce sujet; 

3. Prie le Comite special, a sa prochaine session : 

a) D'accorder la priorite a ses travaux au sujet des 
propositions concernant la question du maintien de la 
paix et de la securite internationales afin de dresser la 
liste de toutes les propositions, y compris celles qui 
concernent le fonctionnement du Conseil de securite, 
et de les examiner; 

h) D'examiner Jes propositions faites par Jes Etats 
Membres concernant la question de la rationalisation 
des procedures existantes de !'Organisation des Na
tions Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'au
tres sujets; 

4. Prie en outre le Comite special, vu Jes progres 
qu'il a accomplis pour ce qui est de la question du 
reglement pacifique des differends, de poursuivre ses 
travaux sur cette question, en vue de definir et de re
commander une formule qui permette de les faire 
aboutir a un resultat approprie en se fondant sur la 
liste etablie par le Comite conformement a la resolu
tion 33/94 de I' Assemblee generale; 

5. Prie ef?a/ement le Comite special de poursuivre 
!'elaboration du projet de declaration de Manille sur 
le reglement pacifique des differends internationaux 
en vue de le soumettre pour examen a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-sixieme session; 

6. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

7. Prie instamment les membres du Comite spe
cial de participer pleinement aux travaux qu'il entre
prend dans l'accomplissement du mandat qui lui a ete 
confie; 

8. Invite Jes gouvernements a presenter OU a met
tre a jour, s'ils I'estiment necessaire, leurs observa
tions et propositions, conformement a la resolution 
3499 (XXX) de I' Assemblee generale; 

9. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special tout l'appui necessaire, y compris des 
comptes rendus analytiques 34 ; 

'
4 Voir sect. Vlll, resolution 35/10 B. par. 2, al. e. 

10. Prie le Secretaire general d'accorder une prio
rite elevee it l'etablissement et a la publication des 
supplements au Repertoire de la pratique du Conseil 
de securite et au Repertoire de la pratique sui1·ie par 
les Ol'J.;anes des Nations Unies, afin de mettre ces pu
blications a jour le plus rapidement possible, et de 
presenter un rapport interimaire sur la question a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-sixieme 
session; 

11. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-sixieme session; 

12. Dhide d'inscrire ~t l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"'Rapport du Comite special de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du role de !'Organi
sation.,. 

95,, SC(IJl('l' p!i;lli(~/'l' 
/5 decemhrc /WW 

35/165. Rapport du Comite des relations avec le 
pays hote 

L'Assemhlc;c gl;ll<;rule. 

A_rnnt examin<; le rapport du Comite des relations 
avec le pays hote 1', 

Rappe/ant I' Article 105 de la Charte des Nations 
Unies, la Convention sur les privileges et les immu
nites des Nations U nies 16 et I' Accord conclu entre 
!'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis 
d' Amerique. relatif au Siege de !'Organisation des 
Nations U nies 17 , 

Rappe/ant en 011tre que les problemes ayant trait 
aux privileges et immunites des missions accreditees 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu\1 la securite des missions et a celle de leur person
nel. ont une grande importance et un grand interet 
pour les Etats Membres et qu 'ils relevent de la res
ponsabilite principale du pays hote, 

Ayant note {/I'('(' /lfl(' pnd<mde pn;occupation le re
cent accroissement des actes de terrorisme perpetres 
contre Jes locaux et le personnel des missions accre
ditees aupres de !'Organisation des Nations Unies, 
prenant acte des assurances donnees par les autorites 
competentes du pays hote et reconnaissant qu'il y a 
lieu. compte tenu des evenements recents, de prendre 
des mesures efficaces, en particulier pour eviter tous 
actes portant atteinte ii la securite des missions et de 
leur personnel, 

Exprima11t sa sympathie pour les victimes des actes 
de terrorisme perpetres contre les missions accredi
tees et leur personnel. 

I. Fait sien11e.1 les recommandations formulees 
par le Comite des relations avec le pays hote au para
graphe 31 de son rapport''; 

2. Condamne 1•if.:oureusement les actes de terro
risme perpetres contre les missions accreditees au-

"Documents ojjiciels d,· f'Assemhlee g1•11,;ra/e. tr1•flle
cinq11i,;mc se.nion. Suppl,;ment 11" 26 (A/35/26). 

'
6 Resolution 22 A (I). 

" Resolution 169 (II). 
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pres de !'Organisation des Nations Unies et leur per
sonnel; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a s'oc
cuper activement de tous les aspects des relations du 
pays hote avec !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier en ce qui concerne le fait qu'il est neces
saire, en raison des recents evenements, que le pays 
hote prenne des mesures efficaces, et de suivre 
!'evolution dans ces domaines en cooperation avec le 
President du Comite des relations avec le pays hote; 

4. Prie le Comite des relations avec le pays hote 
de poursuivre ses travaux conformement a la resolu
tion 2819 (XXVI) de I' Assemblee generate, en date du 
15 decembre 1971 ; 

5. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Rap
port du Comite des relations avec le pays hote". 

95e seance pleniere 
15 decembre 1980 

35/166. Systematisation et developpement progressif 
des principes et normes du droit economique 
international, eu egard en particulier aux 
aspects juridiques du nouvel ordre econo
mique international 

L'Assemhlee generate, 

Ayant <1 /'esprit que, conformement a la Charte des 
Nations U nies, I' Assemblee generale est chargee de 
provoquer des etudes et de faire des recommanda
tions en vue d'encourager le developpement progres
sif du droit international et sa codification, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 
.(S-VI) du 1 er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charle des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant sa resolution 34/150 du 17 decembre 
1979, intitulee "Systematisation et developpement 
progressif des principes et normes du droit economi
que international, eu egard en particulier aux aspects 
juridiques du nouvel ordre economique interna
tional", 

Prenant acte du rapport du Secretaire generaP8 et 
des vues presentees par certains gouvernements 
comme suite a la resolution 34/150, 

Reconnais.rnnt qu'il est urgent d'assurer le deve
loppement systematique et progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
economique international, 

l. Prie l'lnstitut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche : 

a) De dresser la liste des principes et normes du 
droit international relatifs au nouvel ordre economi
que international existants et en evolution touchant 
Jes relations economiques entre les Etats, les organi
sations internationales. les autres entites du droit 

38 A/35/466. 

international public et Jes activites des societes 
transnationales, qui figurent notamment dans les textes 
ci-apres : 

i) Declaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats conformement a la 
Charle des Nations Unies 39

; 

ii) Declaration et Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international40 ; 

iii) Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats41

; 

iv) Resolution 3362 (S-Vll) de I' Assemblee gene
rate, en date du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation economique 
internationale; 

v) Strategie internationale du developpement pour 
la troisieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement42 ; 

vi) Ensemble de principes et de regles equitables 
convenus au niveau multilateral pour le controle 
des pratiques commerciales restrictives4 3; 

vii) Actes finals de la Conference des Nations 
U nies sur le commerce et le developpement44 

et declarations se rapportant au nouvel ordre 
economique international adoptees par toutes 
les conferences des Nations Unies: 

h) D'effectuer, sur la base de la liste visee a I 'ali
nea a ci-dessus, une etude analytique sur le develop
pement progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre economique 
international; 

c) De terminer l'etude mentionnee aux alineas a 
et b ci-dessus a temps pour que le Secretaire general 
puisse la presenter a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-sixieme session; 

2. Prie instamment Jes Etats Membres de pre
senter toutes informations pertinentes aux fins de 
cette etude avant le 31 juillet 1981; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
!'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel, Jes commissions regionales, le 
Centre des Nations Unies sur les societes transna
tionales, ainsi que les autres organisations gouverne
mentales et non gouvernementales competentes 
reuvrant dans ce domaine dont la liste aura ete arretee 

19 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
40 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
41 Resolution 3281 (XXIX). 
42 Voir sect. V, resolution 35/56, annexe. 
.., TD/RBP/CONF/10. 
44 Actes de la Conference des Nations Unies .rnr le commerce e/ 

le de,·eloppemo,t, vol. I : Acre final et rapport (publication des 
Nations Unies. numero de vente : 64.II. B. I I); ibid., deuxihne ses
.1·ion, vol. I et Corr.I et 5 et Add.I et 2: Rapport l'f anneus (publi
cation des Nations Unies, numero de vente: F.68.II.D.14); ibid .. 
troisieme session, vol. I : Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numero de vente : F.73.Il.D.4); ihid .. quatrieme ses
sion, vol. I : Rapport et wuu'xe., (publication des Nations Unies, 
numero de vente : F .76.ll.D.10); et ibid.. cirrqui,;me ses.1"io11. 
vol. I : Rapport et annexe.~ (publication des Nations Unies, numero 
de vente: F.79.II.D.14). 


